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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
	> Savoir définir les différents concepts du MDH-PPH 
	> �Reconnaître, dans une situation clinique, les différents facteurs  
du MDH-PPH pour analyser la situation d’une personne vivant  
des situations de handicap

	> �Comprendre les intérêts du modèle MDH-PPH  
pour enrichir sa pratique

CONTENU
	> Histoire du modèle MDH-PPH et de sa philosophie
	> Présentation de l’architecture du modèle et de sa nomenclature
	> Présentation succincte des outils qui accompagnent le modèle
	> �Les applications possibles du modèle dans 
l’élaboration des projets personnalisés 

PUBLICS DESTINATAIRES ET PRÉREQUIS
Professionnels accompagnant des personnes en situations 
de handicap (personnels socio-éducatifs, d’encadrement, 
de direction, médicaux, etc.) et administrateurs. 
La présence de membres de l’équipe 
encadrante est indispensable.
Il n’y a pas de prérequis spécifique pour 
participer à cette formation.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES (cf. p. 9)
	> Projection de diaporama (théories, méthodes…)
	> Exercices d’appropriation des concepts
	> Études de cas pour illustrer les concepts du modèle

Ces différentes modalités contribuent à évaluer le 
positionnement des stagiaires à l’entrée en formation 
et l’atteinte des objectifs de la formation.

	→ �Durée : 2 jours consécutifs 
	→ Formation en intra
	→ �Formation en inter-structures :  
19 et 20 mars 2026, à Clamecy

	→ Taille du groupe : entre 8 et 15 personnes
	→ �Intervenante : Isabelle GERARDIN, formatrice 
certifiée par le RIPPH (réseau international de 
processus de production du handicap)

	→ �Tarifs 2026 : 1 580 € / jour en intra / Contribuants au CREAI 
2 020 € / jour en intra / Non contribuants au CREAI 
375 € à 455 € / jour / personne en inter-structures 
Tarif incluant la fourniture des ressources documentaires

CONTEXTE

L e Modèle de Développement Humain – Processus de 
Production du Handicap (MDH-PPH) est un cadre conceptuel 
international écosystémique du handicap.

Les orientations actuelles des politiques publiques du handicap 
en France visent une approche inclusive, centrée sur les droits et 
l’autodétermination des personnes, conformément aux orientations 
de la Convention internationale relative aux droits des personnes 
handicapées, ratifiée en 2010. 
Pour autant, dans la pratique (outils, posture professionnelle…), il 
est encore difficile de sortir d’une approche essentiellement médi-
cale du handicap, centrée sur les déficiences, comme le souligne la 
défenseur des droits en 2025.  
Le modèle MDH-PPH, invite à se pencher davantage sur ce qui crée 
des obstacles à la pleine participation sociale des personnes tant dans 
leurs facteurs personnels que dans leur environnement.
Le CREAI propose aux professionnels une formation pour comprendre 
la logique de ce modèle et entrevoir ses articulations avec leurs pra-
tiques d’accompagnement des personnes en situations de handicap.
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